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RÈGLEMENT NUMÉRO 434-4 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À L'ÉMISSION DES PERMIS ET 
CERTIFICATS NUMÉRO 434 AFIN DE MODIFIER LES CRITÈRES DE DEMANDE 
D'UN CERTIFICAT D'AUTORISATION D'ABATTAGE D'ARBRE AINSI QUE LES 
PÉNALITÉS ASSOCIÉES AU NON-RESPECT DES NORMES D'ABATTAGE 
D'ARBRE. 

CONSIDÉRANT que la ville d'Otterburn Park désire modifier le Règlement numéro 434 
intitulé Règlement relatif à l'émission des permis et certificats, et ce, afin de modifier 
les conditions d'émission de certains permis ; 

CONSIDÉRANT qu'en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le Conseil 
d'une municipalité peut adopter un Règlement portant sur les permis et les certificats 
et le modifier suivant les modalités prescrites ; 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion sera donné lors de la séance régulière du conseil 
municipal tenue le 17 mai 2021 sur le Règlement 431-34 concernant les arbres; 

CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 
conseil municipal tenue le 17 mai 2021 ; 

CONSIDÉRANT qu'une consultation écrite remplaçant l'assemblée publique de 
consultation sur le projet de règlement numéro 434-3 a été tenue du 20 mai au 4 juin 
inclusivement, conformément aux prescriptions de la Loi et à l'arrêté ministériel 2020-

. 07 4 du 2 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT que le présent Règlement ne contient aucune disposition propre à un 
règlement susceptible d'approbation référendaire ; 

PAR CONSÉQUENT, QU'IL SOIT STATUÉ, ET IL EST STATUÉ, PAR LE PRÉSENT 
RÈGLEMENT, ORDONNÉ ET DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - TITRE 

Le présent Règlement s'intitule : Règlement numéro 434-4 modifiant le Règlement 
relatif à l'émission des permis et certificats numéro 434 afin de modifier les critères de 
demande d'un certificat d'autorisation d'abattage d'arbre ainsi que les pénalités 
associées au non-respect des normes d'abattage d'arbre. 

ARTICLE 2 - PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du Règlement. 

ARTICLE 3 - OBJET 

L'objet du présent Règlement est d'amender le Règlement relatif à l'émission des 
permis et certificats numéro 434 afin de: 

• Réviser le critère exigeant un certificat d'autorisation d'abattage d'arbre; 
• Modifier les pénalités associées à l'abattage d'arbre sans autorisation. 
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